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(l’approche des coûts projetés «forward looking costs») :

Demandes :
a)
Veuillez expliquer en quoi l’approche des coûts projetés est pertinente à la proposition de Gaz Métro au niveau du rendement incitatif.  

b)
Veuillez produire la décision de la Federal Commission on Communications (FCC) qui aurait tenté d’utiliser la méthode des coûts projetés pour obtenir des tarifs concurrentiels sur le marché du service local de la téléphonie aux États-Unis.

Réponse
a)
L’approche des coûts projetés représente une contribution importante et récente dans les modèles proposés pour reproduire dans un marché en monopole, des conditions équivalentes à la concurrence. Elle a suscité un débat majeur aux États-Unis entre la FCC et les sociétés de téléphonie locale (RBOC). Au Canada, le CRTC dans sa décision sur l’ouverture de la téléphonie locale en 1997, a aussi retenu des éléments empruntés à la méthode des coûts projetés.


Compte tenu de ces circonstances, nous avons jugé nécessaire de présenter cette approche à l’ouverture des marché à la concurrence. Sinon, on aurait pu nous demander pourquoi cette contribution apparaissant dans la littérature récente, n’a pas été traitée dans notre étude.


Notre étude visait à montrer que cette approche serait très difficilement applicable au cas de la distribution du gaz naturel. Mais, les concepts de coûts échoués et des impacts de régime concurrentiel à long terme sont des concepts pertinents dans la discussion d’un régime de régulation incitative.

b)
Décision de la FCC.


La décision historique de la FCC visant à ouvrir la concurrence sur le marché local de la téléphonie est connu sous le nom de « Interconnection Order ». De façon spécifique, il s’agit du document « First Report and Order (FCC 96-325) » rendu public le 28 août 1996.


Comme il s’agit d’un document considérable, les renseignements suivants permettent d’examiner toute la question des « Forward Looking Economic Costs » :

· sur le site Internet de la FCC, on peut retrouver les documents portant sur l’ouverture de la concurrence locale sous le titre « Local Competition » ;

· dans le résumé de la décision, à la page 2, on retrouve des explications sommaires sur l’approche. Le résumé sur le site Internet s’intitule : « News Report No. DC 96-75 Action in Docket Case, August 1, 1996 » ;

· enfin, dans le texte de la décision FCC 96-325 disponible sur Internet, la question des concepts de prix et de coûts se retrouve à la partie 2 « Rate Levels » à partir de la page 303.
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